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Paris, 21 Juin.
AiacoMSistation d o s s lra ifs  d ' « c t r » i ,

Lb révolption de février est-ella.destiüée à ne pas mieux fenir 
ses pronoessQS.<iQe la révolution de a'a tenu ] t ' .  siennes?Oo 
le dirait en vérité, k  voir la manière dont on procède depuis quel­
que temps et ic  sans-façQO avec Ieqtiei« au Heu de supprimer les 
pluscrlans olins, on les perpéiae et on les aggrave encore.

On sc plaignait, avec juste ralsoni aUns le réside  dCclto, de 
l'éièvaUen exorbitante de l’Impôt. M. Carnicr-Pagès, par aun 
Inpôt d es '<5 c ., l’a augmenté d’un tlcrs.Oéft'é!evaii, arecim  sen- 
timeal d'indignaili'n bien Juslilié, contre la taxe impopulaire de 
i'oclroli et voilà qn'no arrêté de la eomiirlsvIiiQ exécutive,en pré­
sence des Cn^agemens formels pris te Icndemafn de la révohltlon, 
ajoute encore à cette t  bai^e, déjè si lounle, et 4<nposc aux con ­
sommateurs de nouveaux c l  Intolérables sacrillcc!.

Cependant üB paraissait d'accord sitr ce puiat, qoe le plus 
sâr moyen d’aiiiéliorcr la condition matérielle du peuple, c'élaU 
d'abaisser pour lui le prix des objets de coiuomniafion : c ’était 
uae manière d’élever le salaire de l'ourrier sans deiuaàder aucun 
Ucrificc au patron ,  puisque psx le fait le salaire m  trotve élevé, 
du raoineDl où , avec la même somme, l ’ouvrier se procure une 
plus grande quantité des articles néccssalrt.$ b la vie.

Nos trois révolutions de 1789, de 18Î0 et de 1 8 'i« s’ étalent 
iQ.auçnrécs. pour lepeujde de Paris, par l'abolition des octrois; et 
son premier acte, 9 ces trois époques mémorables, avait été de 
procéder luI-méme et sommairement à celle abolition. I-n sop- 
pressloti des barrières, Vin'endie des bureaux de perception, la 
libre entrée des marchandises, voilà comme le peuple a nnifor- 
roément intrOnlsé nos trois révoluilons. Chaque fols on est re­
venu sur ces actes dictés au peaple par un impérieux besoin, par 
le sentiment profond de l’oppression dont il est victim e; tou­
jours les barrières ouvertes U  veille ont été fermées le lende­
m ain; le cordon des snppOts de l'octroi s’est reformé, et la per­
ception a repris tranquillement son cours.

St l.i capitale avait une représentation municipale élue par la 
totalité des ciloyens, si elle n’arail pas été mise en dehors du 
droit coniinuD, la suppression de l'otlroi serait demandée avec 
instance et obtenue; et dans tous les cas oo ne sepermetlrait pas 
d’ en aggraver encore le farilean, déjii si lourd pour la partie la 
plus pauvre de l.a population parisienne.

Si M Marrast, maire de Paris, non élu par ses administrés, com­
prenait les devoirs que sa position lui impose, il n'eût pas permis 
qu’on donnât un s! brutal démenti h tes paroles, h ses promes­
ses mais'CS fols renouvelées. Il eût offert sa démission, plutôt que 
d 'accorder son asseuUmeut au dernier arrêté de la commission 
exécutive.

Il avait .aonoDcé aux Parisiens qu ’eu alteadant l'abolition de 
l'octroi, les droits perçus seraient considérablement mndifiés. 
Déjà le droit snf la viande de boucherie a été supprimé ; mais il 
n'en est résulté dans le prix de cet article qu'une réduction insl- 
guifiante: ponr que celte réduction fût sensible, pour qu'elle ap­
portât à la condition alimentaiie du peuple un cliangumcnt ap­
préciable, Il efU fallu, de deux choses Tune, on abolir le mono- 
pole„dc la boueberie, ou établir, connue pour le pain, une taxe 
périodique de la viande. En ne faisant ni l’ un ni 1 antre, on a lais- 
sé les marchands de bestiaux et les bouchers se partager le mon­
tant du droit aboli, qui eût dû profiter aux consommateurs.

La promesse relative au droit perçu sur les boissons n’est pas 
encore exécutée. Le peuple continue encore à payer très cher un 
vin détestable ; la boisson du travailleur continue à payer le mê­
me droit qne la boisson do l’oisif opulent. Et voilà qu'ajoutant 
encore à tant d ’iniquité, à cette violation d'un engagemcul sacré, 
à ce crime de lèse-humanilé {car c*est un crime envers riiumaDllé 
que de laisser le ûsc s'engraisser aux dépens du pauvre, et lui in­
terdire l'usage des objets les plus essentiels à sa subsistance , la 
commission exécnüve ose publier un décret dont l'cffel ne sera 
pas mo.nsriésaslrcuxpour Paris, que ne l’a été pour toute la France 
cet impôt des èS centimes dont nous avons demandé le retrait et 
qu’on p e r^ le  à maintenir.

L'augm entation porte  sur les bulles, les fru its , le  charbon de 
(e rre , les métaux, et autres articles dont la  consommation est 
indispensable à ua grand nombre d ’ industries, déjà si malheu­
reuses, et qu’on semble voulo ir frapper au cœur par ce lte  mesure 
impoUiique autant qu 'inbunu ituL  

Pour ne park-r que du charbon de te rré , da  coke et dé la 
tou rbe , ne sa it-on pas que le p rix  dn bois rendan t ce l artic le  
Inaccessible à la m ajorité  de la popu la tion  paris ienne , on l ’ aug- 
m sotc encore en imposant de nouveaux d ro its  sur des substances 
qu i peuvent lu i fa ire  une u tile  concurrence? La  tourbe  est le  
chauffage de la  classe la plus pauvre ; le  charbon de te rre  et le  
coLe a llm en lent les fourneaux des plus humbles forges. Le nouvel 
arrê té  nods semble to u t jus ic  ce qu ’i l  devra it être s’i l  é ta it l’onivre 
d ’un gouvernement con lre -ré to In tioB n a ire , d ’hommes décidés à 
créer des ennemis à celte révo ln lion  qui ne compte déjà que trop  
d'adversaires en ce n iom eut, grâce aux intrigues des prétendans 
e t aux avcufles passions des partis.

BIÎXJ.AMIN LAROCIIF,.

! , «  d r o it  de  |>ost« a p p llq n é  o u x  J o a rH o a x .

Il est dit que tontes nos révolutions avorteront, que leurs ré­
sultats les plus nets sc réduiront à une aggravation de charges 
pou f le peuple, sans que les Intérêts des mas.ses ou l'iiilérCt non 
moins précieux des principes y .aient rien gagné.

La prtîsse est la parole écrite; c'est la voix par laquelle la sou­
veraineté ilu peuple peut seule se faire entendre avec quelque 
clmncc d'être écoutée. Il semble donc qu’après u ie  Iroislè ne ré­
volution, le premier soin des hommes que cette révolution avait 
appeK-s au maniement des affaires eiU dû être d ’écarter tous les 
obstacles mis jusqu'à ce jour à la publicité des opinious, de briser 
toutes les entraves imposées à la presse périodique.

Il n’en a point été ainsi. Lo gouvernement semble prêter la 
main au rétablissement du monopole des journaux. Nous avons 
déjà protesté, au nom de la révolution et de ses principes, au 
nom de la souveraineté du peuple, duut on voudrait étouffer la 
voix pour ne laisser enlendre que çelle d’ une coterie opulente, 
contre la prétention qu’on  ék-re de rétablir le cautlonnemeni des 
journaux. Nous avons fait connaître aussi la prétentiou, non 
moins insoutenable, de l'ailminislration des postes, d’interdire 
l'envoi de Paris dans les dépnrtemens, des journaux en ballots.

La P r e . w  consacre aujourd’hui un long article à justifier celte 
prétention, sous prétexte de défendre, contre la presse parisien­
ne, les intérêts de la presse départementale. Nous pensons qne 
cette dernière n’a pas c h i^ é  .M. de Glrardin de veiller à ses in­
térêts, et qu’il s'attribue là nne mission qui ne lui a pas été con­
férée.

En tout cas, nous ne voyons pas ce que pourrait gagner la 
presse départementale à ce qu'on empêchât rexpéditlon en pro- 
vincedes journaux parisiens; mais en revanche nous voyons ce que 
peuvent y perdre certains journaux qui se sont créé, par l’abonne­
ment, une forte existence, et qui redoutent le voisinage de nou­
veaux venus.

Ces journaux aristocrates, à la tète desquels U faut placer les 
D é b a i t  et la P r e u e ,  craignent avec raison que beaucoup de leurs 
abonnés des déparlcmens, qui ne conservent leur abonnement 
que par une vieille habitude, voyant à leur portée des Journaux 
empreials d’ un patriotisme pins énergique, pins ardent, et plus 
pur de tout adiage, ne ss laissent aller à la tentation de s’ y 
abonner.

Nous soupçonnons fort que, dans les efforts tentés aujourd'hui 
par les /)fè 'ïr i et la P re«.-pou r empêcher l’ expédiliondesjour- 
naux par ballots, il y  a un intérêt rie boutique qu'ou cherche à 
déguiser sous rintérêt apparent de la presse départementale.

Nous rappellerons ici ce que nous avons dit ailleurs, qu’en An, 
gleierre et en Amérique, les journaux n’acquittent aucun droit 
de poste dans la première huitaine de la publication ; dans cet 
intervalle un Journal circule libremect, sans rien payer, d'un boni 
à l’autre du territoire.

Nous avons demandé , et nous demandons encore com m ent, 
en France, sous un gouvcrncii cnt républicain , rinslitulion de 
la poste ,  créée dans un but d'intérêt général et nou de gain 
parlicu’ier, est moins libérale que dans l’aristocratique et mo- 
narchlqne Angleterre. B. L

La commission de constitution a mis un mois pour rédiger le 
projet qui a été lu hier à 1’ .Assemblée.

Quelques arllcles imporlaiis n’ont été admis que par neuf voix 
contre huit. Leciioyen Lamennais ayant donné sa démission dès

le corameRccment des travaêa, la com m f^on ne comptait ploo 
qoe 17 membres.

Quelques membres voulaient deux chambres; le principe d ’ano 
seule assemblée n’a passé qu'après une très longue discusEion.

L’ Assemblée va se réunir dans les bn rn u x  ponr exMBiner le 
projet. On pense qne l'Assemblée rtc le disentera pas avant le 26 
de ce mois.

On lit dans U  M o n d e  r ^ p t i b l i r a i n  :
ItV  p r o j e t  d e  C 'n n e t ltu t lo t i .

On nous avait promis une république démocratique ;
On veut nous douner une république parlementaire.
Nous avons lu plusieurs fois et avec le plus grand solo le pro­

jet de ronslitulioD présjnlé hier à la Iribuue de rassemblée par 
le citoyen Armand .'larrast; nous nous sommes eff rcés d’ou ­
blier pour ainsi dire tou.s l*« précédens conslitulifs que nous 
oITre I bistoire, afin que des points de comparaison plus ou moins 
inopportuns ne vinssent pas grossir outre mesure ou rapetisser 
à nos yeux telles parties aux dépens ou à l'avantage de telle 
autre; et c ’est alors que nous avons cru pouvoir formuler le ju ­
gement qne nous venons de porter.

Nous savons qu'un pareil jugement surprendra au premier a - 
bord un grand uoiabrc d'esprits, et nous parlons des plus sensés; 
et qu' ils Imiteront peut-être de paradoxale notre appellation de 
république parb'inentalre.

< liommciit, nous dira-t-on: la conslitntlon telle que l’ a rédigée 
1*acmiimissioû, pose le système électif sur le suffrage universel, 
donne à l’ expression légale de la souveralueté dit peuple la plé­
nitude du po avoir législatif; borne le rôle d’ un président élu seu­
lement pour quatre années, à la stricte exécution des décrets et 
d ’s lois rendus par l’assemblée; ce citoyen, dont roccupatlon la 
plus iinporlatilc sera de tenir salon ouvert pour les ambassadeurs 
et de présider aux solennités nationales, est placé sous le coup 
d’ une Incessante responsabilité; et vis-à-vIs de sou fauteuil 
siégi’ra eonslainmcnt une haute cour toujours prête à le frapper 
du glaive de la loi s’ il vient à prévariqner; et malgré de telles ga­
ranties données aux votes, à la promulgation, à l'e ién ition  de la 
loi ; malgré celle participation de tous les citoyens aux affaires 
de la république, vous dites que te projet soumis à rassemblée 
n’ est pas un projet de constitution démocratique. Qu’cst-ce donc 
qu'une constitution établie dans les conditions de la démocra­
tie ? > _

La réponse à un* telle question est bien sim ple, et nous al­
lons la faire immédiatement, sauf à la développer ensuite, râ  
for et a mesure que nous parlerons de chacun des 139 articles 
du pacte constitutif.

( ne constitution démocratlqne serait celle qui ne placerait pas 
seulement la république au haut de la pyramide politique, mais 

■qui ferait encore que. dans chacune des parties dn corps so c ia l, 
dans la moindre institntion, dans la moindre éroanailoo on r e ­
présentation dn ponvolr central, on retrouvât vivante, com ­
plète, toujours active, cette même république.

Qu'on nous pardonne ici une comparaison qne nous ferons 
avec tout le respect que méritent les choses qui touchent aux 
croyances religieuses. C’c.st un dogme du catholicisme, on ar­
ticle de fo l, que la présence rée’le dn Cbrisln’est pas uniquement 
dans chaque fragment de rh o s iie ,r i petit qu'il soit; si bien 
que Von a beau diviser et fraclionner cette hostie, le Christ est 
encore dans la moindre parcelle qui se révèle à l’oHI humain. 
Eh bien! nous voudrions une république dans les conditions de 
l’ honle sainte ; une république une et Indivisible sans doute, 
mais qui se retrouvât également indivisible, une dans toutes ses 
pariles, dans chacune de ses institutions.

Et, en effet, prenons-y garde , c ’ est à celte seule condition 
qu’ un système gouveraemeDlal, qu’un régime politique et rodai 
estU able.La monarchie n’ a dorés! longtemps en France, et elle 
ne noos a donné, â un certain point de vnc, de ‘ i grands résultats 
(nous parlons de la monarchie antérieure à la révolution de 89), 
que parce que 1a royauté n'était pas seulement sur le trône, 
mais qu’ on la retrouvait encore avec son Initiative souveraine 
son arbitraire al}solu, son droit d'aluesse, dans la famille, c'est- 
à-dire dans la plus petite fraction de la sodété.

Nous n’bésItoBs pas à le déclarer : si le projet de constitution 
est adopté sans de grandes modilicalions par l'assemblée, nous 
aurons certainement la république, et une bonne république 
encore, au sommet de la pyramide politique,dans la délégationdu 
pouvoir législatif et du pouvoir exécutif ! une république parle­
mentaire, enfin; mais lions n’aurons pas du tout la république en 
baa, dans les moyenneset petites institutions,dans les régions mo
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desles de la sociéie, c ’ i'st-à-dire h  rf^publiqoe d6niocrall(|tie. 
C elle-ci, Il faut qu’oo  le sache, n’existe, ne peut exister qu'à la 
condit on d’Clre connue le soleil, et d’éclairer indüTéreuiiDent et 
de la masse ile rayons, les sommets élevés et les vallées 
p ro ^ n d e i

Ce n’ est pas d'aillenrs au seul point de vue des principes que 
nous déploroDS l'erreur dans laquelle est tombée la commission 
de  constitution, mais aussi an point de rue de la stabilité, du dé- 
veloppemuit. de la prospérité des intérêts matériels ; car, nous 
l'avonsdit, les systèmes politiques qui n’ offrent pasunc lioroo- 
qénéilé complète, périssent l6t ou tard d'une manière vloleute. 

■Sous la monarchie cooslitntionnclle, l’ iDconvénlent que nous si­
gnalons ici était renversé. .Mnsi, un pouvoir monarchique, la vo­
lonté tenace et arbitraire d'un seul étaient posés sur des institn- 
ÜODS reiativemeat démocratiques ; c'était nn chapiteau d'argile 
couronnant une colonne debronze : la tempête a balayé le cha- 
pitean. Aujourd'hui, au contraire, nous aurions un chapiteau 
d ’airain, sur une base d’argile, uu pouvoir républicain posé sur 
des institutions relativement monarchiques : la colonne peut s’a f­
faisser sous le poids, e l le  chapiteau se briser en éclats.

Que la couronne d'argile porte un chapiteau de piètre, et 
donnez des couronnemens de bronze aux colonnes de marbre. 
La solidité de l'édifice social est toute Ifi.

Examinons cependant les dispositions de notre constilulion 
parle’mentalre.

l-e pacte est précédé d'une ««i^ffararion r i e s d n o i r s  ( i d e * d r o i l K . »

En signalant hier cette particularité, nous avons dit immédia­
tement : • Pourquoi les devoirs avant les droits. Les hommes ont 
'  des droits naturels; une société leur garantit l’ exercice de ces
> droits, et Us conlraclent envers elles des devoirs. >

Et cela est si vr?<, que lorsque la société cesse de garantir ces 
droits, lorsqu’un pouvoir public les viole et veut les suspendre , 
le citoyen n’est plus lié par le pacte, U n’a plus de devoirs poli­
tique h remplir, ou plus tôt son seul devoir envers la société c'est 
riosarrecllon contre ceux qui ont atlciité à la constitution, h l’cu - 
gagement syn dlagmalique. >'ous ne sommes pas de ceux qui ne 
s’arrêtent pas k  la forme; et nous croyons que si la commission 
de  constitution a placé les devoire avant les droits, elle l’a fait 
avec intealioD, alln que sur le seuil même de son travail, son es­
prit peu démocratique soit signalé i  tous.

Les (levoin de l'homme eu société se résument, dit la con-itltu- 
t o n ,  dans i'obéls^ance aux lois, dans le respect de la emstitu- 
tlon . dans la défense de la patrie, dans l’accomplissement des 
devoirs de famille et dans la pratique fraternelle de cette ma­
xime : n ; f a i t e *  p a t  à  atUrui t e  q u e  t o u t  n e  v o u d r i e z  p a t  q u ' o n  i'om  
f i t \ e e  q u e  t o u *  v o u l e z  q u e  l e *  k o m m e t  f a s t e n t  p o u r  o o u t ,  f a i l e * - l *  

p o u r  eux. Moyennant l'accompUssenicnt de ces devoirs, la cunsd- 
tutioQ garautit aux citoyens la Liberté, l'Egalité, la Sûreté, l'Iii- 
-struc^nn, le Travail, la Propriété, l'.Usistance.

'Voici comment l’article S définit la Liberté : le droit d’aller, 
d ev en ir , de s'assembler paisibliincnt et sans armes, de s'asso­
cier, de pétitionner, d ’exercer son culte, de maifester sa pensée 
et son opinion, par la voie de la presse ou autrement.

Certes, la déclaration est expHcite ; d é su r^ is  plus de lois en ■ 
travaut la liberté iodiriduelle, le droit de réunion, celui d'as- 
cadatkn  et la liberté de la presse. C'est toujours pour reconquérir 
on d e  cesdroUs escamotés ou reniés par des gouvernemens libcrtl- 
cides, que nous avons fait eu France nos révolutions. Tantôt un 
article Ifi dans une charte sert de levier è un roi légitimepour 
nous enlever la presse, et nous nous battons trois jours pour pro­
clamer la liberté de la presse; tantôt, sous prétexte que le droit 
de réunion, même de réunion moraenunée, n ’est par dans la 
Charte, un roi constitutionnel veut'placer la main de la police sur 
lagorgedo peuple... et nous nous battons trois heures pour recon­
quérir le droit de réunion. .Mais aujonrd'tiDi, 1a constitution ferme 
la porte i  toute tentative oppressive. Voyons ; il y a cependant 
un paragraphe i  la suite de cette définition de l.a liberté :

• L’ cxercice de ces droits n’ a pour liinltes que les droits et
> la liberté d’autrui, ou l a  t é c u r i i é  p u b l i q u e . '

Nous voilh retombés en plein dans l'article i ! x  de la charte du 
1S15. Il est bien entendu que nos constituans veulent donner a 
la liberté pour limites, l a  t é c u r i i é  pHbhfue.Or.qu’ est-ce que la sé­
curité publiqueîoùcom raencenl, où finissent ses propres lindtes? 
Sous Louis-Philippe, il y  a cinq m ob , la sécurité publique 
consistait h ne point s’occuper des alTaircs de l’ Etat, à ne 
pas SC réunir, même dans un banquet, à souffrir Impas- 
sblem ent toutes les hontes et toutes les corruptions du pays 
lég a l; sous Charles \ , l'ordre consbtait à laisser une fac­
tion s’ emparer de toutes les p lices, de toutes les positions of- 
ficielles, de rinslrucUon publique, subalterniser l’Elat à l’é ­
g lise , mêler aux querelles et aux échecs de la politique 
les dogmes du catboHcbme et les délicatesses Je conscience du 
chrétien ; sous l’Empire, la sécurité publique ressemblait à la 
sécurité d'un camp gardé par de nombreux factionnaires . où 
r^sne la discipline. mais d 'où  est bannie 1a liberté; sous la 
monarchie de Louis .\vi, l’ ordre , la sécurité publique étaieni... 
Alab nous D'en finirions pas, si nous essayions d’exposer ici toa- 
tes les catégories de sécurités que nous avons eues sous les dix 
ou quinze gouvcrnemeiis du demi-siècle «jcoulé. Or, ii faudrait 
que la constitution, en parlant de la sécurité de la république 
française, nous définit aussi eu quoi constete cette sécurité 
sans cela, ce sont les limites mêmes de rarbilraire qu’elle pose 
ù l’exteB^oo de dos libertés.

Nous malntcDoos en d ro it, quant à nous. que les libertés qui 
ont pour limites les droits et la liberté d’autrui, ne peuvent Ja­
mais menacer scrieuseincnt la sécurité publique; elles peuvent 
produire quelques abus partiels, isolés ; elles peuvent offrir quel­
ques inconvéaiens passagers; oab ced regarde les trlbanaux, 
crées pour frapper, pour punir les abus, les excès de quelque na­
ture qu'ils soient f Aller et venir, s'assembler paisiblement et 
sans armes, pétitionner, exercer son culte, manifester sa pensée 
et son opinion par la voie de la presse ou autrement;'’ tout ce fais­
ceau de libertés, n’est qu'un ensemble de drolb imperceptibles; 
et si la sécurité publique est rditablement menacée, c’est lors­
que des bommes égarés ou coupables, abusant d’un mauvais ar­
ticle de constitution, comme celui que nous signalons ic i, entra­
vent, suspendent, détruisent l’ejercice sacré d’on ou de plusieurs 
de ces droits.

{ L a  t u i l e  à  un p r o c h a i n  numéro./

Oa lit dans le K e p r é t e n l a n t  d u  p e u p l e  :

9 o iin e p i| t l io n  | io ttr  !•  e n n  d p  p h ô m n g e  d e s  
T y p o g r a p h e * .

Qloyrn,
Il Ml des droits inprrscriplibi», inaliènabirs et sapérieurs à tous les 

pou’ oirs, quelle qu'en soit la nalare on l’origine.
I.a liberté de la presse e«t un de ces droils. Si l'afsembléc national* 

osai) y porieratteinle, en volant une loi de cauüoDneDKDt pour les jour­
naux, la résistance deviendrait un devoir sacré.

Je m'associe donc, de lotit rœuf, à U mesure adoptée par l «  ouvriers 
Typographes, et le m'inscris, t our dix f  anes, sur la liste de souscription 
onverie dans les bureaux du Heprétentoat du peuple.

Salut et fralertiile.
(jabriel TiuvAai-stn, 

quai des Orfèvres, 12.
t * .  S .  Le jour où commencerait la grèv e, je vous porterais, moi-mème, 

le montant de ma soDScripiioo, que je renouvellerai au bcsoio.

On annonce que le général Chargarnlcr remplacerait le ci­
toyen Thomas .Clément) dans les fonctions de commandant su­
périeur de la garde nationale. Cependant quelques députés par­
iaient dans la s.alle des conférences du général Bedeau.

«n ie l«lii c( eaftiim ialciiSl*iii> da  
goiis ernexuenS.

La commission du pouvoir exécutif a proposé,
L'assemblée nalionalé a adopté,
La commission du pouvoir exécutif piomulgue le décret dont la leneur 

suit :
Article unique. — La ville de Limoges est autorisée
1̂  A emprunter, i ’un taux qui ne |«urra excéder 5 p. OiO, soit directe­

ment de la caisse des dépôts et cunsignalio''s, soit des particuliers , par 
fraction ou en tnialllé, avec ou s.vns puhlirilé et concurrence, une som­
me de sept cent mille francs applicable aux dépenses indiquées dans la 
(lelibératioD du conseil municipal du 13 avril 1818, et rembour>abledaiis 
le delai de dix ans;

3* A s loi poser exlraordinaircnent, pendant doute ans , dix centimes 
addiliooneis aux quatre coiiirbuli ns directes, votés par délibération 
du cunseii muiiicipal en date du S juin I84s, pour concourir avec les 
ressources ordinaires au remboursement dudit emprunt.

Délibéré eu séance publique, à Paris, le 19 juin 18)8.
Les prétideni et ttcrélaire*.

Le Cülunel Alexandre, ilu 3U* de iimie , est nomme président du I ' ’ 
conseil de guerre, en remplacement de M le colonel Cazac , du 12* ré­
giment d'iDfaotirie de la même arme, qui vient d'étre promu au grade 
de général de brigade.

L'assemblée nationale a adopté,
La commission du pouvoir exécutif promulgue le décret dont la leneur 

suit :
Arlicle detlinè a remplacer les arliclet él et Ai du reglement.

Lorsqu'il y a lieu de procéder au vole de division, le président eu 
avenu l'assemblée et invite les représentans I prendre leurs pl.ices. Cha­
que représentant a deux bulletins de vote sur lesquels son i om est im­
primé. Les bullriins Llar.es expriment l'adopii n, les bulletins bleus la 
non aJoptioD. Les huissiers présentent à chaque membre de rassemblée 
une ume dans laquelle il dépose son bulletin. Lorsque les voiessoot re­
cueillis, le président prononce la clôture du scrutin. Les urnes sont im­
médiatement apportées sur la iribuoe. f,es secrétaires en font le dépouil­
lement et le president proclame le résullit du scrutin.

Tout bulletin qui ne jiorte pas le nom du represeotani qui l’a déposé 
est nul.

Ia-s noms des volans sont insérés au Moniteur, si vingt membres 
l'oiildi maudé avant l’ouverture du scrutin.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 juin 1848.
Let pretidenl et irerétairra.

L'assemb'ée a adopté.
La commissioD dn pouvoir exécutif promulgue ;
.Irficle unique. Les'Iispotiiions du decret du 13 mars dernier, relati­

ves au cumul, ne seront pas applicables aux majors, adjudans majors, 
adjudans sous-officiers, tambours-majors et tainbours-maiircs de la garde 
iMliooale.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 juin 1848
Les prétideni et teeritairet.

La commission du pouvoir exécutif ,
Considérant que les ressources de la ville de Paris ne sont pas en rap­

port avi c tes charges qui pèsent sur ePe;
Considérant que le moyen le plus rlficace de rarllre relie ville en état 

de salisf.iire à ses dépenses , même ordinaires, est d’étendre ou d’aug­
menter le tarif actuel de son oaroi;

Arrête :
Art. !«'. Le tarif supplémentaire ci- aniKxé pour U perception de l’oc­

troi de Paris e:t approuvé.
Art. 3. Les droits iiv[>osés sur les matières non comprises audit tarif 

c mtinueront à être ÿstçus conformément au tarif ictueliemenl en vi­
gueur.

.Art. 3. Le décime p t  franc imposé en sus du droit principal conli- 
Dueradétre perçu surlmiiesles taxesd'oclroi.

Art. 4. Pendant la durée de l’année courante, il sera perça un le- 
C'snd décime exiraoMjnaire sur toutes les taxes ü'ociroi, tant anciennes 
q le nouvelles, i  l'exception de celles imposées aux vins en cercle, aux 
cidres et aux bières f-hri]uésduns Paris.

An. 5. Le ministre des finances et le maire de Paris sont chargés de 
1 exécution du présent arrête.

Fait en conseil de gonverueroeni, à Paris, le IT juin 1848.
Lm  menrôfr* d e  /♦  » » n H '« j o n  4 v  p o u v o i r  e t é c u t i f . ^ g t

Détignalion det eljeti atsujellii aux droit* (derime non-compris).
Chasselas, muscat et autres raisins non foulés de toute espèce f.

(le kdogr.'...................................................
Huiles d'olives, fruits et conserves » l’huile avec on sans liqui­

de, huiles prfuméei de tonte espece hectolitre,- 40 »
Huile d œillelle blanche et faine .hectolitre;............................... 30 •
Huile de toute autre espèce provenant de sobstauceo animale,

végétales ou minérale...............................................................
Ac>de oléique cl tous autres corps gras, addifié ou non, em­

ployés comme huile (liecloHlre)............................................. ’
Vernis gras, blanc de ceruse et autres cnuleuw en p5le, broyés 

ou pr’iparés à l'huile, é l'acide olelque ou arec tous autres
corps gras employés comme huile..........................................

Dégras de tonte espece, fèces, pied d'huile et autres ré.vidus
.hectolitre'..................................................................................10 »

Essence de térébenthine et autres lioiiides de toute nature em­
ployés comme essence de térébenthine (hecloire)...................  3 »

Sucre brut ou raffiné .Vilograme)...................................................... ......
Oranges, citrons ;kilegramci.........................................................* 0 3
.Amandes, fruits secs autres que les fruits secs à cidre, ligues, 

daltrs, pit«s de fruits, citruiu et autres fruits roalils de toute
e^iéce, olives iltilograme. . . .. ......................................... » 05

iMarrons, chilaignes Ikilogramme;...............................   . • • > 0 4
Charbon de terre . coke , tourbe carbonisée (hectolitre), - • > 3 0
Cire blanche, spermaceti raffiné ou pressé (kilograme), . • »  30
Cire jaune' spermaceti brut, arides stéarique, niargariqiie éC

autres substances pouvant remplacer la cite (kilogramme). > 30 
Chaax hydraulique, ponzzolane, ciniens de toute espece ( hec­

tolitre;...................................................................  . . . .  3 40
Chanx grasse, vive ou éteinte, owniers de toute espèce vheclo-

litre)........................................................................................... I 20
Briques, tuiles et carreaux de tout* espère; pots crenx, mitres, 

tuyaux de touteeepéce de|miericemplu>ée dans lebliiment
ou dans le jardinage [100 kilogrammes).........................  > 3 0

Argile, (erre glaise et sahir gras (stère;.........................................« 60
Fer et fonte de fer de tculc espèce (kilogramme).......................  > 0<
Cuivre i kilogramme....................................................................» 05
Zinc (kilogramme).........................................................................> 0 1
Glace à raffralchir {kilogramme).................................................. > 0 5

Ditpotillon* reglementaire*.
Les huiles de tout* espèce provenant de substances animale, végétale 

on minérale; l'adde oléique et tous autres corps gras employés comme 
huiles, cuits, alttrès ou mélanges ensemble ou avec d'auirvs «ubsiaoces, 
sont soumis aux droits pour leur volume entier et sont clas.*és d'après la 
nature de I huile imposée au droit le plus eievé qu'ils contiennent. Il 
n'cil aucune déduction pour fèces, sédiment ou pied d'huile.

Les^ram».* o’éagineusvs, les farines en provenant, sont soumises aux 
ai.oii.rf’.nri!r la n. d huile qu elles sont présumées contenir et qui 
J e r ï S a i n é e T ï  l'octroi, sou. l'approbation du

“  L e M « fe a «  de cés mêmes gramL**’ *4“ '  P**
cemplel de dessication, seront aswjeltis '«  proportion de
rhuileqe'ils contirndront. - •__ , . j

Les pieds de liceaf ou de vache provehinf de *°rtout de#
abattoirs de J’arissonl assujettis au droit de 30 fr., » d un litre 
d'huile pour douze pieds ou dans la proportion. - - p i -

Le» vernis gras, les couleurs cl autres produits désignés eo I «•
conlie, qui conliennenl plus de moitié de leur volume en fiulli', 
oli-iqueou autres corps gras, sont im|itfsé> en enlier au droit de 30{r. |Kh 
bet’I. en principd.

I,es eiveners de Irrébenlliine et toutes autres suUaiancca employées 
comme eS.ences, cuites, altérées ou mélangées ensemble, ainsi que les 
preparatiuns et vernis de toute espèce S l'essence de lerébcDèbiDeoii au­
tres substances qui en tiennent lieu et dans lesquelles il n'eoire pas d’hui­
le, sont iax> es comme essence pure.

Le droit est dû sur la loialilé des sucres entrant dans Paris, quelùv que 
soit leur destination ultérieure.

L'escarbille, les briijaeiles et tous les combustibles dans lesquels il en­
tre des charbons de terre acquittent le droit entier.

Le droit est rJù sur la cire, le spermaceti et les autres subsbinces dési- 
giiées aux articles ci contre en pains, cierges, bougies, et fias quelque 
aulre forme qu’ils soient présentés. Toutefois, les files dt cire jauoe m  
sont soumisevqu'au denii-druil.

La pierre à chaux et le poussier de pierre à chanx ne payent qns moi­
tié du prix.

[./CS l>riques neuves carrées ne payent que le demi-droit.
].e droit est dû sur la lotalilé des métaux entrant dans Paris, qaebe 

que soit leur dediiialkm ultérieure.

HOUVELLES DE L’ETRANGER.

A lle m tiirn e .
LA TERREUR A BERLIN.

L'article snivanl, extrait de la Gazette de Cologne,  Lit connaître la 
véritable situation de celle ville :

V Le ton dans lequel la Gazette de Vots, journal conservateur, décrit 
les évènemens du 15, plus encore que le vole incumpréhens ble de con­
fiance donné |iar la chambre au peuple de Berlin, uunire si clairement 
le cbeoiin vers lequel nous avons étc poussés, que les plus farouches opti* 
iiiisles babsetii les yeux.

i L'n parti petit, n'ayant d'anlre talent que l’audaéc, tend de plus en 
p'u!, par des menaces et dos violences, à s'emparer du pouvoir parla 
t'treur De jour en jour nous voyons passer devant nous le drame dé ta 
Montagne et de la Gironde. C'est une traduction lldéle du français; seu- 
lenuni ce n'est que de la contrefaçon sans spUndeur ni dignité.

• Le |iarti de l'ordre ne veut pas encore avouer qu'il est vaincu w r ta 
terreur, mais il est hors de doute qu'il n'a plus sa liberté, et que m u - 
cuui< U’cnire eux, qui ,ne biil est pas par le courage, tendent la maiit en 
cachette à la terreur, dans I es| mr d'en être ménagés. Cest vieux, c'est 
use; m.iis cela est. Le reste viendra absolument comme en Frence.

> Notre chambre sera gouvernée par quelques clubistes, cardéjieH* 
a peur. Comment expliquer autrement te vote de confiance adresse à une 
populace qui maliraile des représeotaiis, qui pille des armes. Ecidem- 
en nt, la chambre à Berlin n'a plut sa liberté morale. D'ici à quel­
ques jours, si cet état de choseteoHtinui, «ne majorité dec'tice te fer- 
mt ru pour Jung, Reiehenbaeh et contortt { ce sont les jacobins de Ber­
lin ).

I La lerrenr exerce son inlliience également sur la prf***- éeeeee- 
mentt du ib ohI rie defigurei par tout let journaux.

• La Gazelle de t'osa, journal ultra-conservateur, vole d «  actions de
grSce an colonel .Naizmer, qui a livré l'arsenal au peuple, c* loul cela 
dans l’ intérêt de la ville. Éar siiiie de ce grand évcnemrni, le prix d un 
fusil est iombé jusqu’à deux gros, car le peuple, qui a vole des armes, 
les a revcnilues à tout prix. . . .

» Hier plut de soixante d'X membre* de la droite ont juge a pro­
pos de d'sparaiire. .Aujourd’hui seulement ou a les a revus. La peur ne 
lésa pas étouffés. Ou devrait publier les noms de ces courageux repre- 
lentans du peuple.

» La ville de Bvrlin,,en effet, est dans un étal d anarchie. On n’entend 
plus parler dutoi, qui » ecliiise. I..a garde bourgeoisr $ est deshoo,>rée, en 
livrant l'arsenal à une troupe de gamins avides de pillage, bile n a plus 
aurui e force morale. La chiinbrr, en se déj.jgeant. t  donne la mesure 
de son courage : il vst vrai qu elle a compté sur la garde ralicnale. L ar­
mée ne sait plus de quel côte lourner. La cour a peur d être accusée de 
réactionnaire en l'accueillant. La bonrgeoirie en a peur, parce qu'< lle a 
toujours Ole da «Aie de l’uutosraiie. £ o  aueodàiit, U popuiaoe, conduit*

Ayuntamiento de Madrid



e;
isr quelones dief» de elub, est maîiresse de U ville, de la chambre el de 
I cour. Cet éUl de choses ne peut durer.

» D'ici à qite'qiies jours, il faut que la positton se dessine. Ou nous 
aurons la république à Berlin , avec M.M. Held , J"ng , Reicheobach , 
comme gouvernemeut provisoi'^e; ou l’assemblée naliomle , reprenant 
du eonrage , saura se faire re.«pecler, elle el cette honteuse garde bour­
geoise., qui rejette celte Iflchelé sur son commandant Blesson, tandis 
qu’ei.ie seule a manque de faire son devoir. i

FR.\NCFORT-SÜR-l,E-MEIN, 18 juin, — L'abbé Ronge est arrivé ici 
de Breslau, comme délégué de l’association démocratique. Lcpwens- 
tein el Pelz sont aus.̂  arrivés enqualité de délégués d'associations démo­
cratiques étrangetés. Ils avaient été précédemment contraints de quitter 
le ville. lisse sont rendusà lapo'lceel ont fait coimaüre leur qualité. La 
police leura permis de rester. Hier, Ronge a prononcé dans une brasserie 
vn discours dans le sens socialiste démocratique, laxv-nstein etPelz ont 
aussi (iris la parole. Les auditeurs ont applaudi. Dans cette brasserie et 
dans Bornhetm, village voisin, il y a eu beaucoup de bruit hier soir.

Les démocrates portant des écharpes rouges ont fait re'entir l'air de 
vivats en l'honneur de Heçker et de la république. Hier, il y a eu beau­
coup de curieux à la séance du congrès démocratique. Les discours pro­
noncés avaient une couleur socialiste démocratique.

{Corrtspondant de yurimberg, iSjuin.)
— Dans la deuxième séance de l'association démocratique , la proposi • 

tion a été faite de nommer une commission de iiois membres pour s'ad­
joindre deox autres membres dans le but de diriger les associations dé- 
morraliques cl préparer la réalisation d’une république démocratique, 
en s'appuyant snr les voies légales. Celle commission rendia compte de 
sesaelesà un congrèsqui se réunira au mois d’octobre prochain. On 
mettra 500 Ihalers à sa disposition. On formera des listes de cercles et de
Firovinces qui auront des centres de réunion , comme Kœnig-berg , Bros- 
su, Berlin, Bamberg, Sluttgard, Manheim, Lcips:ck, Hambourg et Vien­

ne. La commission agira suivant les circonstances. Un grand nombre de 
voix se sont nrononcces contre l’omnipotence et ropporiumlc delà com­
mission, ainsi que contre toute rlandesliniié.i

La discusrion a été calme et régulière. On a déridé, presque à l’unani- 
Tnité , que provisoirement on préparerait l'idée de la république démo­
cratique par des voies légales. On a remarqué que la plupart des person­
nes portaient un signe rouge au lieu des couleurs allemandes On s'adres- 
sern à l'assemblée nationale pour demander qu'elle reçoive Hecker dans 
son sein. [CorrespQndant de Xuremberg, 18 juin.) .

A n t r ie  l i «
VIENNE, 16 juin. — Le mini itère a re u hier une dépêche télégraphi­

que du bourgmestre de Fiague, qui lui annonce que depuis huit heures 
du malin la ville est bombardée, el que les communications sont inter­
rompues.

— On dit, dans des cercles bien informes, que l'empereur viendra 
ouvrir ni la diète nationale, ni U dicte de Hongrie. Cette fésolulion de 
S. M. serait due à l'influence de femmes haut placée;.

APEXRAOE. — Lr$ avanl posles p m s s i ' .__.
d’ici. On a élevé des barricades et l’on 
feairela ville contre une allaque

r* hfuil s'était répandu ici que la Russieavait déclare la guerre a la Confédération germanique. ^
après-midi, il y a une grande assrm- 

m îw  . ' ” 1 ® «le savoir si l'on se rendrait en
•« chàleaa. La majonle ayant à sa tète M. Erbe, chefdu 

V "!! '^.publicain, s’est prononcée contre celle proposition, de peur que le 
P ..d  réactionnaire ne mit à prolii celle manifestation. On veut accu'erle 
duc devant l'assemblée nationale de Francfort. A la lin de la délibération, 
beaucoup de personnes oni exprimé leur méconlenlcracnt contre les chefs 
et leurs iiilrigues. Tout s’est d’ailleurs passé avec C’ Inie Le châieau était 
occupe par la garni-on. Toutes les portes étaient gardées. La nuit der- 
niere, toutes les avenues du chi'.ijvi étaient occupées. On a aiisri surveillé 
le débarcadère du chemin -jç fer, parce que l’on craignait l’arrivée de 
militaires etrangers. °

— On dit quç, (jg nouveaux désordres ont eu lieu hier, la  garde civi­
que occupe ,e dijigju. On 3 convoqué une assemblée populaire. On veut 
que le renvoie les semeslriers rappelés sous les armes.

\Gaseilt uniueraeffs allemande, 18 juin.) 
E sgiaK iie.

Dans la situation présente, le paragraphe suivant, extrait des journaux 
espagnols, a toute la valeur d'une supplication indirecte :

« A l’occasion de la mort de S. A. R. ta priocessfc Sophie, tante de S. 
M. la reine de la Grande-Bretagne, la reine a décidé que U cour pren­
drait le deuil pour neuf jours, à partir du 16 du courant. >

—On assure que le ministre des finances a donné sa démission parsoite 
da peu de faveur qu'avaient rencontré quelques prejrts de loi présentés 
au conseil des ministres. Cette démission doit être acceptée aujourd’hui, 
et l'on croit que la Gazelle de demain annoncera la nomination de M. 
Orlando au mmislcre des finances. Il ne parait pas qu’aucun autre mi- 
nislre doive abandonner le cabinet.

Que fera, du reste, U. Orlando en présence d'nne position aussi em- 
ba 'rassée que l'est celle du trési r espagnol?

C'est avec bien de la peine que le gouvernement de .Madrid a pu payer 
un semeslreà l'Angleterre.

Li banque de Saint-Ferdinand est en instance auprèsdji gouvernement 
pour rentrrr dans tou'es ses avances.

Point d'argent dans les caisses publiques de Madrid, point d’accord en­
tre les ministres ; la guerre civile est en réalité ou en perspective par- 
teul. Telle est la vraie jwsilion de l'Espagne, sans parler des procédés 
barbares du gouvernement du sabre contre les progressistes.

On assure que le gouvernement a demandé un emprunt forcé de 
100 millions de réaux (25 millions de fr.), au commerce d'Espagne.

La bourse est à Ip baisse.
L'état linancier en Portugal n'est pas moins triste que celui d'Espagne. 

.A lffé r le .
On écrit de Malaga, à la date du 12 juin 1848 : 
t Un courrier arrivé de Ceula a apporté la noaveiie d'une conspira­

tion militaire qui aurait été découverte au moment où elle allait éclater.
> Il ne s'agi!>sait de rien moins que de renilre U place aux Aiig ais 

après avoir simulé une proclamation de la fépubliqae.
. Quatre sergens, deux capuraux el un soldat ont été fusillés immé­

diatement.
c Deux ou trois bétimens de guerre anglais étaient en croisière depuis 

quelques jours dans les eaux de Ceula, et c'est <Je lé peut-être qu'est venue 
litléede la remise de cette place aux forces britanniques.

B Un of.icier d’élal-major est parti de suite en poste pour Madrid 
rendre compte de cet événement. > *

LA T ftlB O E i

M. Hauem  propose un projet de d^ret porlanl abolilion, à partir du
l"janvier *849, de limpôl sur les boissons. .

R. PA SC A L  (d’Aix) fait une proposition identique : on pourvoirait au 
remplacement de ces iniiiôis par des mesures sub^équentes.

B. DUCLERC, ministre des iinan -es. Il e-l très facile de proposer 1 abo­
lition d’ un Impdl el de dire qu’on le remplacera psr des mesures subsé­
quentes; il faudra t dire ce qu’on entend par mesures subséquentes. 

L’assemblée consulice prend la proposition en consuleralion.
M. LE pRé-.iDE>T. L’asseffiblée veut-elle fixer un jour pour entendre 

le développement (le la proposition?
Une VOIX. Après la constiuiiion. (On rit.)
L'assemblée 'léci-le que la proposition sera discutée apres 1 epuisement 

de l’ordre du jour.
B. LÉos faccueb interpelle M. le ministre du commerce él lui 

demande pourquoi les ordonnances apporianl drs_ réductions 
à des droits de douane n'ont pas été rapportées. ,M. le ministre du com­
merce a reconnu iui-roéme que ce droit n'appartenait pas au pouvoir 
exécutif en présence île b  chambre assemblée. Je suis partisan des ré- 
duccionjen matière d’exportation; mais dans un temps aussi calaraileiix 
que le nôtre, il ne faut toucher qu'avec une extrême réserve à tout ce 
(jui regarde le commerce.

M. FLoco>', ministre du commerce. Il est vrai que quelques tarifs ont 
été modifiés par arrête; mais la loi de 1814 dit positivement que, lorsque 
des molifications ont été introduites dans les larir.i par arreté, diront 
l’ab'ence de la représentation, le ministre doit, dans le plus brefdélai, de­
mander que ces arrêtes soient changés en lois. G'est ce que le ministre a 
fait.

Une diîcnssion extrêmement animée «i très confuse nail de l'inter­
pellation de l'honorable .11. Léon Fau-her. Aprèsde nouvelles explicâlioj.s 
du citoyen ministre 'du commerce, l'asserablée passcà l'ordre du jour.

L’orure du jour appelle la discussion du decret relatif i  l’ouverture 
d'un crédit de 100,006 fr. en f.iveur des aociens détenus politiques.

SI. viGMERTB appuie le projet.
M. BKi'MEL appuie éealemcnt le projet; cependant il en crilique les 

motifs. Suivant le ministre, les condamnés de la monar ‘hie doiveiil être 
les préférés de la république. Il ne faut pas prendre ces mots dans un 
sens trop absolu, car on pourrait en conclure que ceux qui ont condam­
né les détenus politiques seraieul condamnables à leur tour. (Oui! oui! 
—  Non ! )

Une voix. Il y a des hommes coupables dans la magistrature.
M. nntXEL. Je ciols au contraire que c’est en elle que l’on trouve le 

plus de garantie.
Quelques voix. Q iand on l'aura épurée.
M BRUNEL. Certes, les hommes qui ont condamné méritent plus de 

considération que ceux qu'ils ont condamnés. (Vive interruption.)
M. LE PRÉSIDENT. .le rappelle à l’orateur qu'il s’agit d'une Iji d'buma- 

nilé. Il fan.Irait éviter loule discussion in liante. (Adhésion )
U. BRI'NXL. Loin de mol d'en avoir U pensée. Je dirai seulement 

qu’d'ijOQrd'hui tout le monde veut être condamné et que chacun veut 
Cire le préféré de la république.

M. le miiiisire des finances a créé pour tes condamnés politiques des 
places de gardcs-généianx dans les forêts. Il trouve, quant à lui, que c'est 
une rémunération sufiisaiile des services uiml il s'agit. Quant aux frais 
d'éiablissemcnl, ces ciioyens seront comme ceux qui sont placés d'uiie 
manière imprévue et n’ont pas de pécule pour des premières dépenses; 
ils emprunlirom et payeront avec leur traitement.

M. BSBAUn-LARiviEBE. La république ne peut être ingrate envers ceux 
qui ont devancé son triomphe et ont consacré à ce triomphe leur exis­
tence, leur forlune, leur liberté.

L'assemblée passe à ta discussion des articles. M. le ministre des fi­
nances demande qu’on adjoigne les combatians de février aux condam­
nés politiques.

Art. I*L Best ouvert au ministre des finances en crédit de 400,000 fr., 
destiné é accorder des secours aux anciens détenus pulilijocs ei aux 
comballant de février qui ont été ou qui seront pourvus cfe fonctions 
publiques à partir du 24 lévrier dernier.

Un membre propose de porter le crédit à 160,OOO fr. Cet amende­
ment, combattu par te ministre des fmances, est rejeté.

L’arlide !•’  est adopté.
Art. 2. Le crédit de 100,000 fr. sera imputé sur les ressources ordi­

naires du budget dcISiS.— Adopté.
L’ensemble du décret e t également adopté.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi sur les 

boissons.
L’art. I”  du projet est ainsi conçu :
< A partir du 1" juillet 1848, les tarifs arlucllement en vigueur pourla 

perception des droits de consommation et d'entrée Mir les v in scidres, 
poirés et hydromels, alcools el liqueurs, seront remplaces par le tarif ci- 
aunexé.

>Four l’application de ce tarifa la perception du droit sur les vins, les 
départemens sont divisés en huit classes, conformément au tableau égale­
ment ci-annexé. >

Le comité des finances propose un projet tout différeut, dont le pre 
mier ariicle est ainsi conçu :

« Le décret du 31 mars *1848, relatif au droit sur les boissons, est abrogé 
a partir du 1°'juillet <848.

H. woRTiMEB-TERSAtx ilit que l’ou doit autant que possib'e favoriser 
la consoiiimiiion du vin el diminuer celle de l’alcool. L’honorable re 
présentant présente un syslème qui renverse en entier celui du gouver 
nement et celui du comité des finances.

M. BOUDEr dit que le projet aura pour conséquence d'apporter une 
grau.le diminution dans les recettes du trésor. 11 présente également un 
autre projet qui aurait pour but de déplacer l'impôt.

B. RAYSAL ne partage l'opinion d’aucun des orateurs qui l’ont précédé. 
Il ne peut admettre l’exercicc, el rappelle qu'un des |>rereiers actes du 
gouvernement à la chute de l’empire avoit été de dire : • Plus de droits 
réunis i C'est aujourd'hui surtout qu’il faut mettre ce {

rétsblir. . .. j  .
L'honorable membre, examinant le système des classes, preiend que 

les vins de Bordeaux sont meilleurs que les vins d'Argenleuit (on ril), el 
qu’ il n'y a aucun inconvénient à les ff»pper d'un droit plus eleve. It ap- 
pnie i'amendenienl de.M. Mortimer-Ternanx. . . .

M. LE PRÉsiDiNT. M. Lagrange a demandé la parole pour des interpel­
lations. iBfuits divers.) M. Ferrée a demandé aussi la parole pour d au­
tres in’crpellalions. (Nouveau bruit.) Je dois consulter la chambre pour 
savoir si elle veut entende les interpellations ou continuer son ordre du

 ̂ Voix confuses. Oui ! oui ! Non l non ! {Le tumulte augmenU )
M. i-E PBÉsiDEST M. Lagrange insiste pour être entendu. (Non, non.) 
(Quelques vuix. Consultez ia chambre.
Autres voix i  gauche à M. Lagrange. Parlez, parlei.
H. LtCRANGE Commence à Lre un papier qu'il lient alamaio : mats

au même moment,le tmindle detienl tel qu’il est im'«ssible d’entendre 
autre rho.se que des cris confus qui parlent de tous côtés. ,, . . .

M. DI CLERC, mini'lre des (Inances. Me>sieurs, l’assemblée a décidé que. 
le droit d'interpellation était absolu. (Dénégations.) Je n'ai pas à « ’ mmer 
si ce droit est bon ou miiivais, mais tou>»ursesl-il qu’il est absolu. (Non. 
non !) Je dem-.nds donc que les inlerpellalions soient autorisées. (Oppo­
sition bruyante )

L s interpellations ne sont pas autorises par rassemblée.
H. charamaclb dit que si l'assemblée ne clôt pas la discossjon, il 

prouvera que l’areendement de M. Ternaux va tout à fait contre le Dût 
qu’il se propose.

L'assemblée clôt la discussion sur le t "  article. _
a. Dlclebc. ministre des fin.ances, rappelle que le svsteme de exer­

cice 3 toujours clé repoussé ; qu’on en ciaii *enu jusqu’à refuser a coup» 
de fusil le paiement de l’impôt, el que c'est alors que le gouvernement 
provisoire a rendu le décret du 31 mars, ([ui supprimait 1 exercice, üe 
decret n'a pas obtenu l’assentimenl téuénl, cela est vrai; mais c est pré­
cisément pour remédier aux inconvéniens qu’on signale que le nouveau

Asiscm blée nationale*
Séance du 21 juin.

PRÉSIDENCE DE 51. PORTALIS, VICE-PRhSIDESr.
Ls procès-verbal est lu et adopté.
M. CBVRAS demmde l ’urgence pour sa proposition relative aux indi- 

gens invalides de la campagne.
Celte proposition sera développée lundi.
M. CHARBONNEL demande à compléter la pensée qu’il n’a fait on'indi- 

quer dans la séance d hier. ’
L'issemb'.ée refuse de l'entendre. La persistance da l’orateur soulèTecn 

granl tumulte.
» .  COBSOLI.N failua rapport sur le budget de l’assemblée. Il demsndu 

1 urgence jxwr -ce projet. Le projet sera discyté Huiedi.

gucur.
: priDcii* e n  vi-

gou- 
Ter-

naux, qui désorganiserait lé système général des impôts.
Le ministre ajoute même que si l’on voulait lelablir l exercice, il y au­

rait encore des coups de fusil- iRumturs prolongées.) Le devoir du gou­
vernement est de démonirer les inconvéniens d’une n.'esure comme celle* 
IL Si l’assemblée la votait, le «Ouvernemenl, bien eerU' nement, ia lerait 
exécuter ; mais il ne peut négliger de dire quelle est son opinion sur une 
loi qi.i h’-xi'lc pas encore. . . ,

M. CHABAMADLE. Ce qiie nous voulons tous, c est que le numstre ai- 
teigne promptement et sûrement le but qu’ il se propose.

M DOCLERC. Alors Uisseï nous la re>q«msabijilé. . , ,
M. cuARAMAULE alitque Ic projet m nislèrlel comme [Il a .'t aqne le 

.vsiè ede.M. .Mortimer Tern.iux : il n’yadans tous ces projets qu uue 
üin'ée-. la continuation et ta conséquence du décret du 31 mars.

On s’est engage dans une mauvaise voie par ce décret; il faut faire u n
païen arrière, au lieu de faire un p.is en avant dans la voie mauvaise. Ss 
l’ ira iôt se trouvait inégaleraeiil léparii dans les divers départe'mens, cette 
erreur pourrait enlraiuer la ruine des contrées que cet impôt frapperait 
d’ une minière inégale.

M.DEL4RCY pense qu6 le défret du 31 mars a rendu la position des 
de(iarleinens tinicoles intolérable ; et pour y remédier , il fajil surtout 
ne pas oublier que la question est grave et ne peut être irancbèe inopi­
nément à  la tribune : ce n'est donc qu'une mesure transitoire que l'on 
doit faire.

L’orateur préfère l'exercice aux systèmes présentés par le gouverne­
ment et par SI. Teinaiix : il trouve que le décret du 31 mars qui a paru 
vouloir favoriser les alcools, ii’a fait au contraire que les opprimer; ce 
qui a fait dire avec raison, que le préambuledu décret avait été écrit par 
la commission exéculive, mais que Les articles du décret avaient été écrits 
par la rég e.

M. DÉRODÉ combat l'exercice qn'il considère comme pouvant donner 
lien à la fr.iude.

M. GRETY demande si les inventaires el les rerolemens faits chez les 
marchands en gros ne sont pas véntablemeni la mêm*' chose que l’exer­
cice, contre lequel te décret du 31 mars s’est élevé. D’après ce décrei, 
le droit n'a pas chsngé, il a seulemenl.éié réparii en diverses classcs; il 
l’aggrave au contraire, il ne peut donc éire maintenu.

51. FF.RD. DE LASTEYRiE. Il n'y a que deux choses que j e  n’aime pas, 
I eau-de-vie el l-'eiercice. (On rit.) Je n’aime pas l'eau-de-vie, parce 
qu’elle est plus nuisible qu’utile; el je n’aime pas l'exercice, parce que 
c'est une atteinte portée à la liberté du commerce. Ce qui m'étonne 
maintenant, c ’est d'entendre, quatre mois après la révolution de février, 
venir faire l'éloge de l’exercice, contre lequel on s'est tant élevé depuis 
un grand nombre d'années.

L’oraienr combat le système de U commission, dont M. Dcsiongrais a 
etc le rapporteur —.le ne crois pas, dit il, faire injure à W. Deslongrais en 
combattant son système; c.>r si je  me le rappelle, chaque (ois que la ques­
tion de l’ im[iÔt sur les vins s'esi prè>enie, M. Deslongrais l'a défendu de 
tout son pouvoir. Il a clé plus fiscal que la loi.: Mais puisque M. Dcslon- 
grais persiste dans son opinion, il me tien «Ira aussi sans doute de per­
sister dans la mienne, car j'ai combattu l'exercice alors qu’il existai;, et 
je  viens le combaUre eocorc aujoiud'bui lorKtt’ il pdrelt qu'on vent le
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pfojeriïseia imposé à plus de : fr.. c’est-à-dire au double de I? valeur 
et la conséquence de cet impôt sera de coijlraiadre le pioprielaire a 
abandonner la culture de la vigne. , i

M. DESLONGRAIS, rapporteur, résume la discussion, el persiste dans Jc 
projet de l.i comm s-ion. . . j  r

M. LE PRÉSIDENT met aux voix l’art. 4 '' du projet du comité des nuan­
ces (abri'gition du décret du 31 mars).

Ce’, «r ide rst adopté à une grande majorité.
M DtCLERC. De façon qu’il y a inaioicnaiil en présence trois projets ̂  

celui du gouverncnieni, celui <lu coiniié et celui de M. leruaux.
Une discussion s’engage sur l’époque de l'abrtigation.

‘  R, DUCLERC- La confusion qui a rrg ié me fait craindre que l3 vote no 
soit pas sullisammenl mûri. (Réclamalions.) Les auteurs des diverses 
propositions pourraient se réunir demain pour s'entendre. (Nouvelle op­
position ) . , ,  . O - .

M. LE PRÉSIDENT met aux VOIX le renvoi a demain. Ce renvoi est or­
donné. .

a . LAGRANGE cst à la tribunc el réclamé au milieu du bruit pour être 
emendu dans ses inlerpellations.

Le silence se rétablit difiicilement.
M. LsGRASGF.. Si le président avait bien voulu me donner la parole 

quand je ne luiai demandée, i’anrais drjà fini- {Inlerriipiion.) Je viens au 
n >m (les clubs. (Nouvelle interruption.) Je ne comprends pas celle ma­
nière de perdre son temps en vociférant el en lapant sur les tables avec; 
des couieaux de bois, (üniil ) On nous a envoyés ici pour faire des lois 
el iiiin pas du bruit. Les hommes du peuple qui sont venus nie trouver 
en députation sont p'eins d’amour |fOur ta republique qu’ils ont con­
quise avec le fusil sur les barricades. Ils veulent la conserver intacte. 
C'est pour répondre àieurs vœu.x que je demande à interpeller I t <:om- 
mission exécutive,et à lui déclarer si elle a pris toutes les inu‘ ures né()es- 
sairrs pour surveiller el Dire justice des menaci s contre révoluiionnaireg 
qui se cacuenl sous le nom de Louis-Napoléon (.ipprobaiion), el pour dé­
jouer les complots de rinléricur el de l'étranger. (Rumeurs diverses.)

M LE MINISTRE DES FINANCES. Je vais réjiondre cn peu,de mots ; le 
gouvernement fera exécuter les I >is contre les conspirateurs, de quelque 
nom qu’lisse parent. (Très bien ! Très bien !)

» .  FERRÉE demande à inlerpebcr la commission exéculivea 1 occasion 
d’une lettre qui a paru ce maiia(dans quelques joarnaui et qui attaquent 
l honneur de nos reprcsenlans à l’clranger.

Une voix O h , c’est une autre hbtoire. (On ril.)
Cet incident n'a pas d'autre suite.
M. LE PRÉSIDENT propo!.c dc mettre la discussion de la constitution 

dans les bureaux à lundi prochain; des changemens deianl être faits dans 
la salle des séances, luHdi et mardi, ces deux jours il n’ y aurait pas dc 
séance publique, et l'assemblée s’occuperait dans les bureaux de l'exa­
men de ta couslitulion.

Cette proposition est adoptée.
La séance est levée à six heures

IH h c iim I o u  d a n s  l e s  b u r e a u x .
On a coDtinué au comité des finances la discussion sur la refonte de* 

monnaifs et le budget rectifié. Le comité ne demanderait pas mieux que 
tintes les monnaies fussent refondues arec le type républicain, mais l’ar­
gent manque pour l’opération. Quand au budget, ou Irancliera la ques- 
iion tout en continuant l’cxamcii des d.fi'éreus cbapi r>s. Pour les trai­
te neiis des hauts Lmetionnaires, M. Tb.'ers a dit qu’une république 
large, géréreuse, ne pouvait p.as faire de la ii.arcimoriie.

M. Berryer veut bien aus î que l’Etal, surtout à cause de l’essor que 
doivent prendre les beaux-arts, se montre digne et magnifique; mais U 
pense que dans celle voie de sobriété où l'on est entré en fait dc traile- 
mens on ne peut s’arrêter. M. Da»id d'Angers est de celle opinion : Oa 
pro.iose le chifire de 36,000 francs pour les plus forts appointemens.

Un a entendu au comiié du travail .M. L^lannr, directeur des ateliers 
nationaux. Le comité n'a pas paru approuver la conduite de ce fonction­
naire, après le départ duquel s est élevé nn débat imporiaul. On te rca- 
nirademain pour discuter encore sur te rapport du directeur des ateliers.

Il a été question, au sein du comité de l'administration départementale 
et communale, dc ia rèorganisaiion des conseils munici,-aux; on n'a pas 
oiibiré le ccinseil municipal de Paris. Ont été entendus : M.M. Anih. 
Tnourel, Bouiay(de laMeurlhe). Mortimer-Ternaux, Kepellin, le ministre 
de i’iiiiérieur et le maire dtf Paris. L i solution de celle grave questioa 
touche à celle des ateliers nationaux rt à ben d'autres intérêts.

La commission (tour les assurances a choisi M. dc .Mornay pour soq 
p r i e n t  et M. Avond pour secréttite. Oh otibltH deunta ta ques*
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lion e: on entendra le minnire des r>n>ncn. — Soas-com’idssMn (kim 
examinrr te.;ir>|^ti<>h-reiaii^c au pcrsomel ^  r«itérirlir : MM [>a- 
*!'l iii. i< Binin. .S.iiiit R’imnv'. L >g«rte,
«omaibiMi» rcoRfiié <le.i'i:itéritur) f»>uc rrUMOi liu liuiliictrarliAé’ .; 
AI>1. de MotUrv, D iLjud-LsriMèfii, 't<;D*a<*r« FHciion «iMcsiRrd 
GomtumioA Roinmre puiir l'eaiibiLe <ur iei ctedioniiie rilA*iilb i UM. 
Abitiieci. [ de Lisleyne, srcrélaàre. —  Gm itéde U guerre :
51M. le genétal Bedeau, présideni; de HénoMt, TÎce-préiiiiwt

3 flon t*< i«* !N eté  4 e  P »# la C
ATI'.

R a m b o u r t e m e n t  f r t l u i t ^ e i  p r ^ i t i U  n ) f r . . a f a u - d i s t * t t i a B p i r t r
a t a a t  l a  l ’ ’ j u U l c t  i m e .

Le publie est préTeno que, per'dêcret du B Jain l ^ 9 , il a è l ' : '
* Que ceux qsi ont dcpO'e drs nanUsM-mens an mont de-nrt^ du 

< " au 3.S février dernier, pour des ptii» de Ift fr. et aa dessous, et <tui 
ne 1rs auront pas retires avant k  1*' jiitllrt procltain, ne joaiefni (its des 
aranldges du dêg^gemeut gratuit accunie pae le dderet du S5 fe* 
Trier ImSS. n

L’adiniiiistratioD imite donc, trà  insUmment, les emprunteurs qui, 
du i ‘r au 25 février •lernicr, ont (Irposé des naniisermens sur preis de ' 
10 fr. ri a<i-dessoQs, à venir Us retirer avant te 1" juillet procbaki, c’est* 
Adjura le *0 juin courant au plus lard.

Ceux qui $e |irés<nieraient après le 30 Juin ne pourront p'us retirer 
leurs eifeu gratuitement ; ils devront reabourser le montaiH des prêts,
les iiili-rAis et les accessoires. '

Paris, le 19 juin i818.
L e  p r e i i d e H t a l H  c o i t a e i t  i ’ a d m i n i a l r a t i ê t t  d u  m a n t - d e - P i i t é ,

PAribr.

K e i iT E tÆ E Ü  U X V E H S E 8 .

Li commission de camptabililé intérieure de l'Assemblée ntlionale 
•» exprimé lavis qye le> r  pn senirns en congé n’eusseal pas droit è lou*
■ cher leur indemoilé pendant U durée de leur congé.

— L’un des juges (l'instruciion chargm de l'ioformalion sur l'allentaL 
do iS .n:i, s'est rendu avant-bier maii.i à huit heures, au pat lisIégLIaiji; 
il a interrogé jle nouvetu M. Louis lllanc en |>resrncede trois témoins pré 
cédeinnient entendu*, sur 1a couüuite qu'ii aurait tenue pendant l'inra- 
aiun de rassemblée.

— Louis liohaparte a été élu hier au soir colonel de la garde nalionale 
de la baniiriic.quairiéitie légion.

lin nuire Boiiaparlc, le fils de Jérôme, se porté candi lat au grade de 
rolonel de U denxicojc IcgioD, comte la candidature de M. CIcuieDl 
Thoiiias.

ü.i du qu'un représentant du peiip’e, Pierre-?fapoiéop, avait provopoé 
en-iuel Al. Guuikhius, capitaine dans 'a garde nationa’e lui-bilc, i  la 
aiijie d'une explication assez vive eu sujet du prince Louis. — Oo ajoute 
que Pierre ?fapolêuii a bb-ssé légèrenienl son adversaire.

— M. James Watt, deroier fils de l’ inventeur de l'applicalioa de U 
vai-eur d eau aux mvrbines, vient de muurir prés de Biriuinghaia, i  | ége 
de qua-re vingls ans. Ltoiié d'une gramle iiilelligcnce, il avait travaifié 
nne |>arlie de sa vie i  perfeclioni'er l'immortrlte invenlion de son père.

— On 11 dans un journal : • L'iltenlat du 15 mai devait natiirrllemenL
éveiller la {lenscc de n titre l'a'semblée nalionale i  l’abri d'une reridive 
CD errant des obstarles matériels i  ceux qui aoraienl le cnu|vablc projet dé 
la letiier. M. de Joly, areliitccic. a soumis à M.Al. les questeurs da Vas* 
cembloe, et é pluvirun funeiionnaiies chargés de St garde, un jdan da 
travaux pour la détense du p.nlais. ■

lie plan, entre autres divposiiiorts, eonristerait dans un fossé, dit eu- 
.Telle, É peu près sembliblo k relu' creusé «n avant rlu jardia réservé des 
Tiiiieries. O n e  cavelte enioureiait entièrement le jMlais et parseraii 
même en di hors du jardin de la présid>mce, en sorte que le lieu ries séan­
ces de rsssenblée natiuuala serait compléiement isolé et i  l'abri d’un 
coup de main.

—  On a fiii c.oorirle bruit en Eipagne et hors i ’E p.igne que le gou- 
Teriicmenl vouliil taire derUrer 1* ci.iiiie de Montemolin princedrs'’As- 
turies, au préjudice des droits -le l'infante doua Luisa-Ferninda, béri- 
tvre imincdiilc de U counmuede C.slille.

— .M. Islurilz, ambassadeur d'Espagne à Ondres, aquilté cette capî- 
'ale cl a trarersc Bordi'aiix lundi dernier, à trois heures, se reniLiiit i  
UadriJ : une rupture est plus que probable entre ces deux puissances.

— L’hôtéI des conseils de guerre, où siège le dépôt du recrulecoenl, 
était rempli hier dune fiule de jeunes sol >ats convoqués pour là 
revue de deptri p nsée pnr Al. le général commandant la place et le dé- 
parleineat de la tserne. Le général inspeeleur était assisté de .M le rhef 
de baleillon Boulet, commainlanl le recrutement. Ces Jeunes soldais vont 
éire dirigés sur les üitfe ena corps de l'armée auxi|uels ils appartiennent.

— On i:l dan* le Bien puôiic qu'une rompvgnie .inglaise vient <le s'or­
ganiser à L' on pour faircélablir à la Mutauère six mille ba.v$mei pour la 
eonf.-ction ilr la soie. Cette rompagnic se propose d'avoir des délégués 
d tns les drpvrk'mens de la Drôme, de l’Ardccfae, du Gard et de l’Hé­
rault, pour acheter des c  cons.

— Al. Goudehaux vient d'envoyer une circulaire i  Ions ses cliens pour 
les pruv enir qu’ii va commencer à procéder à la liquidation de ta maison 
de banque.

—A1. TiiifTS, élu représentant du peuple par cinq départemens, aopié 
pour le département de la Seine-Inferieure.

— Al. Louis Bonaparte est nopmé colonel de la quatrième légion de 
la banlieue.

— On écrit de Guéret ;
X On ajrocedé aux funérailltt des malhearenx qui ont sncrombérians 

la lutte ou dans la journée, à h  suile de leurs blessures. Trois cliariols, 
charges chacun de quatre crrrurils, se so.ii dirigés leniemect vers le lieu 
du repos. Ijü clergé lis pré-cédail. Le maire de Gueret, ses adjoints et un 
graoil nombre de citoyens les accompagnaient, lis étaient ..iconés par un 
<|eiarhem ni de dn juaole gardes n iionaux, i-ommandé' par un lieu­
tenant Deux cadav.es ont emportés datis les campagnes : en loul qua- 
t'veze morts l'annl les blessés, ou cniot qu'il n'en meure encore deux 
ou trois. Tout'parait imdre à la conciliaiiun et au calme.
■ — S'tf la demande de que'q ie*-nns des prisonn'ers du château de 
viiicennes, Al- berryer s’est reii lu hier au donjon, et a eu avec les déta- 

•sus une conléreoce qui a duré pinsieurs heures.
— Aisve. —  La police de La Fère a f lil enlever jeudi on placard ap­

posé pondant U nuit sur le mur de la prison, el qni la sait appel aux seo-
limens bonaparlisies des Français. Cei'e manifestation paraltètre I acte
de quelque ancien luiliiaire; sa rédaction ne permet pis de sujipiser 
qu . Le eu.ane d’ un parti. C’en evi emmenl un fait iijle, éclos duus le 
cerveau d’un vieux partisan de I empereur.

Voici ce placard auquel nous conserverons son orlhographe :
AVIS AU PEUPLE.

Rippelon nous français du veux de nos pem, en noos rappelons de 
leurs veux nous nous rappel'erons du Grind-homme ^ii'oléoi. AL.rl à 
Sl-Heteine, unsi mes frères : Voici un ile o s  membiei dit iVcvi ux q'ii 
parais: ux millieux de nous, les Aristoerales ont cherehc à le banire ik  la 
france : mais nous pruléiaircs et soldils .Nous lavons ram'ner liaus sa 
patrie cl nuus le souliemJrons ou je l'esjérejusqu’à la dernière gouUe da 
notre sang ; Car je  crois que Louis-Najio éon el digne de noire menioire 
et nous esiiérons qu’il rc|>assera l’bisioire de son oncle el qu il Umit-ra 
unsi frarçûi j’espère qu'anqu’un de vous ne me dèmeniira. — Vive 
Louis .NspoléOD.

— Deux belles oviirics, un hôpital et nne prison sont en ce moment 
en vote de eotwraelion 1 Par s.

Lés mairies soni cvlles des 11* et 12* afromisseHieas, jitaces Saint- 
SuliHce et du Panilnron.

L’hôj ilal est celai de la Rèjvubliqae, aomilieu des terrains Saint-La- 
zare.

Enfin la pri-on r<t Ij pt ŝon celînlalre modèle, rue Travcrsière-Sainl- 
Anioftx, U jueile est presque terminée.

— Qu aunonee qu'il vyi âbe procédé à un nouveau recensement de U 
populaiiim, alin de ilonncr à Is coiumission de Coostiluiion les moyens 
deromposer lesdiren coilcg>s électofans, et de déterminer lenomlTe 

.(Jeg^épiitc^àfUre-
— Or. trouve dans une lettre de M. F. Padni, repro.laile par l'/tnb'o 

akl 1‘ aptilo lit Alilan du IB, l*e passages suivans concernant l'armcc 
française «les A|ie#<

- t L'amiée des Alpes é «  eompwée de p'iis de 60 balaillona, 60 esca- 
dr-ns. f l  d’nne arlllkrlf for/ni.lahle, en tout 50 000 hommes ; ce "h ffre 
serait p.-omplejaenl <>évblé ifil en était besoin. Celle armée est compo-ée

-■de Ifwijies ch.itsies qiù ont presque toutes fait la guerre en Afrique 5 elle 
est animée de ies)>rii d’or Ire et d union le plus parfait. I.e gouvi-rne- 
menl l'a pourvue abomlaimuem de toutes les munitions possibles, a

- — Presque tous les journaux des dép-irlemenls qui nous arrivent de-
P TÎs quelqiicsjovrssiKiiaentlesmei'éas des pariisatude Louis Bonaparte.

i l's p;<reiiurent Its mires en annonrint qu'il a été priélame emi'Creur, 
snuse idre de Napoléon tt; b on distribue des portraits cl des biogra- 
yfaies . U préien.t.inlà la faem des marrhands d'orviétan, avec sccora- 
pagnemvnt.ile firtfares et d^sro'Sef ea:sses; ailli'urs .on aiuicmce qu'il 
app rie fiieé milliards pour. 1 impôt «le» tô ceiitinu-s : paitout on fait re­
tentir «on ngm dans les campt^pies. Tout cela n a-« l  piu l'air d'une con- 
epiralios.

—, O  soir, à neuf benres, des rasseableaeus consiilérab'es ont encore 
eu lien sur la place de I IIôlr]-de-Vi1le. Un grami nombre d'ouvriers s’e- 
tii».t poHés-sUr ce point en-cbaniant et en criant eice l'empereur ! \a  
(uicéafDéo,qnicst ^rm tünte à l'Ilôlet-dn-Ville, a mis promptement 
obstacle aux cBwInsMnicns d« crlte foule ornais le niMnlire toujourscrois- 
saul des ci*rieux.s néeessité drs mesnres plus sévéïvs.

La.garilp Mtmaalo mobile et la ligue ont lad quelques charges afin de 
faire évacuer la jilace; des plerrrSont été Uncées alors sur des gardiens 
«le Paris qui fatmient resi>ec(er l’urdre et prêtaient miin-forte i  la troupe. 
Oi'dre s «t« dsiine de tefinler luqt i«. mau.le sur les quais et dans les 
rues CDviru' nantes, re qui a clé exécuté siir-le-chnup.

On a fait q «elquisarrcstalians Ln foule s’tA .dispersée vers dix heu­
res. De<gpnt|i« nunibreux leioiit fur<n>s la long des quais el suf les 
ponis.’Solre-UiOu élan ClMBge; mais Usnavairnl aucun cvexelére vf- 
feniif. Dus puniuilles neinbreuses, composées de S"l Ulv de la f’gna êt de 
gvnlrs naikiiiaux-.-e sont monlréis et uni fait circuler les ctloyènt qui 
furmaieiit 4-saurou|Kmens. 1

iNnusi.’avuns pas appris que la tranquillité ait été troublée sar d'an­
tres pninti.

— Une ordonnance du raiire de PorH vient d’Inlcrilré à cerlainsclubs 
«ies locaux publics qui leur avaient été accordés jusqu'ici.

— On parle du général Bcdeii comme successeur du citoyen CténenI 
Thomas, dont nous annonçons plus haut la démisilon.

— L’éléphant du Z'>ol«igir'alGardens, à Londres, étant devenn enrsgé, 
a été abattu |«r une fusillade ifuii peloton de 24 carabiniers. Ou avait 
auparavant essajé en v.itu de le faire (>crir par le poison.

— M. Walt, de Birmingham, récemment décédé, t  légné 50,000 I. si. 
i  lord Broughim.

— .M. .Maillarl, ancien secrétaire piriicnlicr de M Lelru-Rollinao mi­
nistère de l'iméi leur, est nomioè sous préfet de rarrondissement de 
•Mantes ( Seine et-Oise. )

— Par arrêté du ministre de rinslruclion publique, en date du 19 
juin, M.M. UaigriiaBl, lUi mbre «le t’Invliiul, secrétaire génénil du con­
seil «le l'UrHversilé. et Augustin Coebio, sont nomnies membres de la 
haute cuumissioo des éludes scientifiques el littéraires.

CONSEIL DE Gl EBRE.
Le deuxième conseil de guerre, présidé par .M. le colonel Des- 

talng, du 61* régiment de li« ie , a jugé aujourd'hui un soldat du 
21' réglmeut de la même arm e, qui avait été mis t n liberté p‘ar 
le peuple le 2ù février, e t qui depuis son incorporation au régi­
ment s’était rendu coupable d'escroquerie.

Le fusilier Blorain était déicnuau pénitencier de Saiat-Germain- 
cn-Laye A la suite d'une coodamnaüoo à cinq ans d ’emprisonne- 
menl pour faux en écriture. Mis en liberié le 2Ù févrieret incor­
poré an 21' régiment de ligne, en garnison à Orléans, il commit 
une escrotiueric au préjudice d’un commurçantde la ville. Il était 
allé emprunter une somme de quinze francs en monnaie de bil- 
lo n a u n o m d u  caporal d 'o rd inaire , disant que celte monnaie 
était nécessaire pour le paiement dn prêt des hommes de la com­
pagnie.

Le conseil,  sur les conclusions de AI. le capitaine Plée, rappor­
teur, a condamné le prévenu à cinq ans d'emprisonnenieni.

TRIBUNAUX.
Un vol important, rdui d’une somme «le 13,500 fr. en obligations de 

l'emprunt romiir», ayant été commis au préjudice «lu sieur Bimiini, rue 
de <a Paix. 4, la police, sur la déclaration de cet élranger, s'est livrée à 
(tes re«-berrhes qui n'ont pas lardé à avoir pour réiuliat rarresialion 
d'un sieur P..,, contre lequel paraissent s’élever des présomptions de 
$'é:re ren lu voupab’e de ce vel. C : malin, en exécution d'uu nian lat «le 
Al. le juge d'inslruciio'i AIaussi«<a de Ondè, une perquisjtion a eu lieu 
nu donikde de cet loculpé. Le commissaire de police, .M. Loyeux, n'a pu 
rttrouver, maigre ses recherches, la simme dérobée, mais il a saisi une 
corre-ponilaiice qui sera précieuse pour I* justice, en ce qu'elle émaoe 
d'un complice qui donnait toutes les inslraclioas necessaires pour faire 
commelire le vul et «n assurer la réussite.

Un second mandai a clé «lécerné contre cet individu, parent do pre­
mier, mais qui ne se trouve pas à Pans. ^

— Plu-ieurs vols ayant été commis dans les vasle* m.^gwins des r>{/ez 
de France, rue Vivienne, deux in lividu-, loges rue Boucherai, en fu- 
re u signalés comme les co ’qialiles, et «les m-indals de justice furent 
décernés contre eux. Un seul reperdant put être arrêté, l'autre prit la 
fuitej mais on n’en sti'il pis moins à son dvuirile ilifferenles (.ièces île 
fonvirlion, entre autres huit pièces de nankin, une pièce de toile de Hol­
lande, six pièces de .Madras, une mwtre d'or «Je Femaie, elc.

—.M“* .Judith, artiste sociétaire du Ihèiire de la République, plaidait 
aujoiid'hui en référé ’

M* .Mesiayer, s‘«navoué, exposait qu'unfilsde famille. Al. Huron avail 
i  pliisieiirs reprise*, fait cadeau à AP • Judith de bijoux et de di’aouDs 
d'une elegar.ee «t d'un goût exquis.

Un jour du mois de mars dernier, la jolie actrice reçut une citation à 
compuallre devant AI. Habm, juge d'inslruclmn, pour'déposer dans une 
plainte en abus de coofia'ce dir gée pir .M. Bvbolin, biioiiiier vendeur 
des bijoux donnes en présent à .AP̂  Judith, coulre ,M. Hurun. '

D'aiués la plainle, ce brillant geuileman, qui avait promis de naver 
mptant son acquisUioo, mroqaad l« cas imprern de force majeure fé-

suliant «le la révolution de férrier pour éviter de payer sa delle, s'élevant 
i  eoviron 30,000 fr.

l evant le magistrat, Aille Judith, pour prouver sa loyauté et son fti- 
noivnce dans celte sffiire, remet ^utaréoienl un écilo renfermant une 
broche et des pendans d’oreilles montes «en brUlans et émeraudes, qui 
furent mis sous le scellé, avec un numéro d’ordre et nne étiquette indi- 
ctiive.

Depuis ce dépôt, une ordonnance de non Heu a été rendue i  la date 
du 5 avril liernirr, qui a relaté te |vrérenu des poursoit- s. M. Te procu­
reur de la République autnriat la reiuise «le l'éenn i  Mde Jiidiili.

Malheuri usenwiii, AI Baboliu avait farnté entre l «  tnai.-is du greffier 
une opi>ositi<Ni tendant a l’cmiMcher de te dessaisir des iNjoux déposes.

De la, le référé.
M* .Mestayi r disait : c l/opp-Mifion a été Lirmée sans litre lù permimion 

du Jugej donc elle est irrégulicre, et ne peut arr<ller la remise de l'éerin 
doune à-Mlle Juilitii. >

Miila apiés les jusiificatioDs de Al* Birilio, aveaé de M. Babolin, M. le 
presiilent ücbelleyme, attendu qu'.i y avait cootestaliea aur la preprièté, 
a «lit n y avoir lieu à refoté, et a renroyé les parties à se pouraoir au 
piiiKtpal.

r r lh u iia a u K  étrasn cu rü .
DaxiKxnx.—Frcdériliibera.—Devanl le Iriboaol criminel de première 

insUmee dudblrictde Piédcriksberg, vient de te déruuler une aRaire 
iu«z curieuse, et dont le fond ufbe une anode ressembiauce avec le ao- 
jet'ie la célébré cemédiede Regnard, teLéÿalairc univtnel.

Le 6 féviùr 1844, un sieur Jean-Nici>Iu EbbeiboUt, serrurier à Frè- 
«lériksberg, se présents chez lo aulaire de celle ville, et l’iQvita I  æ  re>- 
dre sur-lc champ aupris de û  demoiselle Anne Oldiolm, d«smeurani an 
vitia,{ede B ergefayc,et qui, disait-il, te ironvait i  l’agoueel voulait faire 
ion Inlameüt.

Le notaire se rendit icelle  iovifalieo; il monta iaunédiatemem an 
voilure avec deux de set cliens, qui devaient lui servir de témoins ins- 
trumenlaires, et partit pour Bjergebye. Arrivés à ta mai>on indique* par 
Ebbcihuldt, lU furent teun Inès introduits «Uot un* chanbr* bien neu- 
bléo, OÙ se trouvait couchée,«laits uu« alcôve, Une Cunmc âgée d’environ 
soixante sbs, et qui tembltil etre gravement malsde. Dans la m étu 
pièce étaient deux paysans de Bjergebye, Laurent Laisen et Pierre Aa- 
deiten, qiii déclarèrent que la pertoniM alitée èlaùt bies vériUbIciRçat 
Anne OIshulm.

Celle (terulére dit 4n notaire qn'elle l'avait aucun héritier iscendant 
ni descen lant, ni même coUalénl, el «pie ton testament ne coaliendrait 
qu'une »ulB rlauM, savoir i qu'elle léguait ruoiversélUéde sèl birm ** 
litur Jciii-Niculai Ébberboidl, Ib même qni èlaii ailé appela le notain 
auiirès de la testatrice.

M notaire dressa le InUment, qui fut ligné par la demoiselte Ots> 
hoin, ainsi que par Lsuraiit Ursen et Pierre AoBenien, eu qualité da 
lémoini rotinaissam ta CotuparanU-.

Le teniUnuin, on annonça au Iriiximal dsil de Prtdcriksiierg le dicU 
de la derauiselle Anne OKholm. Ce tribunal, conforniéioout a nos lois, 
se saisit iJe tous 1rs bieutkissés par ellr, et plus lard, après aroir exami­
ne le testament, qu'il trouva {«grraiieiiient ea règle, il ni -iélfvrer aa lèr 
galaire uniceriel, M. EbtKrhtj«U,to«is les rffels d') la succet'ioo, ipii foi'- 
maieci la valeur d’environ tOo nxitalers de banque ou 2,400 franc'.
, Depuis longtemps déjà on ce i«uSail plus à cette aff ire, lorsque, le M 

avril dernier, le notaire *l le directeur de poîte* de Fr«0ttik3l«rrg reçu­
rent cbacuB une lettre anonyme où <>n leur innonÇ'iü que le trsUraeof 
en question n'avait pas étr fait par AnneOlsbolni, laqii<l4«éUit dgà Ué- 
céJ«e la veille du josr oh cet acte fut dressé; que la fenmié «litee qui 
avait dicté ce tesUmenl tu notaire était Ia nommée Hélène niuseo, 
épouse d* Laurent Larsed, l'un des (émolias qui svairttt faus‘«meiil ce^ 
tifié i'identité de la personne de la tcslairice, et qullékoc llause ï avaft 
agi airw à l'instigaiion d'Ebberboldt, qui voulait s'emparer de la succet' 
»on d'Anne Ulsholja, qui venait «Je mourir.

f<e directeur de police, après avoir pris des renreigncœensi fil arrêter U 
sieur Ebberbeldi el sa femme, aiusiqie Larsen et Andersen. Hélène Ha«- 
seu avait pris lafoitc.

Les ép̂ >us Ebberholiit, Larsen et Andersen se renfermèreat dans un 
système comptai de «lenégalioe ; mais au moment même où le dire ’lenr 
de la police était sur le point de les remettre en lituTlé, faute de preuves 
saifi antes pour motiver leur cm* en «eusatioo, llélèM Hausen, femm* 
de Larsefl, fut arrêtée, el avoua que tur U demande d EbberhuI II, et 
Qioycnoanl une somme de dix ecus (30 fr.) que celui-ci lui avait d'Hinéc 
elle s éiaii fait passer po ir Anne Olshom, déjà decédée, et dont le corp* 
avail été caché dan* la cave de la maison par la femme EUierbotdt.

Coufronlet avec llricoe, et pressés par les questioas dn direcle«r <fe 
police, les époux Ebberboidl, Larsen et Aaderseo ont b it des aveux 
complets.

Le tribunal de premièr* iailince a condamné Ebberboldt anx traviux 
forcés à parpèlulle, Hciéoe Haos«o, femme Larsen. à la réchi ion pareil­
lement à perpétuiié,UremmeEbberheldt iiUxaits >le détention dans nne 
maison de correction; Laurent Larsen et Pierre Aaderten, sur lesquels 
les faits ont été reconnus, chacn à un empnteooemant de dix fois cinq 
jours, au j«ain cl i  l'eai.

Le direeleur-gérenl : J.-B. GIRALDON.
Le Rédacteur en chef, Benjasob LAxoemB.
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